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C’est là qu’apparaît « un titre qui n’est est pas un et que pourtant, 

dit l’Athénien, nous considérons comme le plus juste : le titre 

d’autorité « aimé des Dieux » : le choix du dieu hasard, le tirage au 

sort, qui est la procédure démocratique par laquelle un peuple 

d’égaux décide de la distribution des places. 

Le scandale est là […]. » (RANCIÈRE, p. 47) 

Dans la démocratie Athénienne, […] la plupart des tâches que 

n’exerçait pas l’Assemblée, étaient confiées à des citoyens 

sélectionnés par tirage au sort. […] Sur les quelques 700 postes que 

magistrats que comptait l’administration athénienne, 600 environ 

étaient pourvus par tirage au sort. » (MANIN, p. 19 et p.24) 

 

Jacques Rancière explique dans La haine de la démocratie, en se référant à la 

philosophie platonicienne notamment, ce que l’on devrait entendre par démocratie. 

La démocratie nous dit-il, est l’expression de la liberté des individus, laquelle ne 

connaît aucune définition préétablie. Cette liberté est indifférente à tout ordre collectif. 

Elle ne repose pas sur les contenus que la société politique lui donne, par exemple sous 

forme de garantie constitutionnelle des droits fondamentaux. Cette liberté est 

l’expression même de l’existence des hommes, un « style de vie » en soi, déterminée de 

manière parfaitement autonome, selon le bon vouloir et les aspirations de chacun. 

Cette existence autonome et libre s’accomplit de la sorte que chacun est le propre 

gouvernement de soi-même, ou, comme l’a écrit Annah Arendt toujours à propos de la 

philosophie platonicienne, que « nul ne commande aux autres, et que nul n’est 

commandé par autrui ».  

La démocratie est le principe même du politique, l’absence de tout fondement [le 

politique étant l’art de vivre ensemble]. Les gouvernants y sont comme les gouvernés et 

réciproquement, tous égaux les uns aux autres [juridiquement, c’est-à-dire par 

l’expression de leur volonté]. Par référence à la philosophie politique, à la réflexion 

pluriséculaire sur le meilleur régime politique possible, ce qui caractérise la démocratie 

est l’absence de titre à gouverner. Quiconque est le gouvernement de soi-même et ne 

souffre aucune autorité supérieure de quelque nature ou justification qu’elle soit. Toute 

forme d’organisation sociale ou politique justifiant l’existence d’un gouvernement est, 

par nature, non démocratique. Ainsi, ni la naissance, comme dans la monarchie 

héréditaire, ni la représentation, comme dans nos régimes politiques actuels, ni aucune 

des autres justifications que l’histoire a connues comme la force (Hobbes), la richesse, 

le statut social, le droit naturel, l’élection divine, la sagesse ou la vertu (Aristote, 

Montesquieu), la volonté du peuple constituant (Rousseau), ni aucune autre raison, en 

démocratie, n’est propre à fonder de titre à gouverner. 

La démocratie est donc la reconnaissance de quiconque comme étant apte à gouverner 

du seul fait de son existence.  



Si nul ne commande aux autres et que nul n’est commandé par autrui, la démocratie 

signifie l’absence de tout gouvernement. Nos régimes constitutionnels-parlementaires 

actuels ne sont donc pas des démocraties. Ils appartiennent à la catégorie des 

oligarchies c’est-à-dire du gouvernement de quelques uns, les députés élus, sur tous, ou 

du gouvernement de la majorité, par référendum, sur les minorités.   

En démocratie, il n’existe aucun régime juridique d’attribution du titre à gouverner, pas 

même celui admis par tous sous la forme d’une organisation constitutionnelle de l’Etat. 

S’il n’y a pas de régime juridique d’attribution du titre à gouverner, cela signifie que la 

démocratie n’est pas un régime politique. Elle ne correspond à aucune forme de société 

particulière. Elle est l’égalité et la liberté absolues de tous et de chacun. 

*** 

L’élection ou le référendum par exemple, ne sont pas des institutions démocratiques. 

Chacune d’entre elles propose un nombre limité de choix, réduits à des caricatures 

(« oui » ou « non », « unetelle » ou « untel »). L’expression de la volonté de chacun est 

impossible dans ces conditions de sorte que la solution aux problématiques sociales 

posées par le vote ou l’élection est guidée essentiellement par une absence de choix des 

votants, une non-liberté, si ce n’est celle d’aller voter ou de ne pas y aller, qui n’en est 

pas une non plus. Les résultats des votations nous dit-on, sont l’expression de la 

volonté du peuple souverain. Compte tenu de la multiplicité des existences humaines et 

de leurs variations infinies, le « peuple souverain », institution caricaturale, ne saurait 

exprimer toutes les nuances de la liberté de chacun des individus composant le corps 

social. De sorte que les choix opérés par l’intermédiaire du « peuple souverain » ne 

reflètent que le tri grossier entre les choix binaires que les bulletins de vote proposent, 

mais ne manifestent en soi aucune volonté des votants pris individuellement. 

La non-expression de la volonté individuelle réelle, signifie une non réalisation de la 

liberté, et donc une atteinte à l’existence, à la dignité dirons nous, c’est-à-dire au 

sentiment même de soi, de sa valeur et de sa particularité, lesquelles sont des 

manifestations de l’autonomie personnelle. 

Et ainsi, la démocratie, c’est l’idéal que l’on poursuit, au cours de l’existence, d’une « vie 

bonne », par l’exercice des libertés. Si chacun est libre, chacun exprime sa volonté sans 

être contraint par la volonté d’autrui, c’est-à-dire que chacun est juridiquement ou 

politiquement égal aux autres. Quiconque est libre, est digne, c’est-à-dire qu’il jouit de 

l’autonomie pleine et entière de sa volonté et du respect qu’autrui lui porte en tant 

qu’autrui n’est pas son gouvernant, et qu’il n’est pas non plus pas le gouvernant 

d’autrui. Ainsi, chacun se porte mutuellement respect. Liberté-Egalité-Dignité, telle est 

la circularité du terme démocratie. 

Karine Povlakic, septembre 2013 
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